
 

 
Communiqué de presse 

 
VAPER N’EST PAS TROMPER, 

les enfumages d’une communication irresponsable 
 
Nantes - le 13 septembre 2019 - Suite aux nombreux articles de presse relayés depuis deux                
mois par l’ensemble des acteurs journalistiques, le Laboratoire Lips France, fabricant de            
e-liquides pour cigarettes électroniques, a souhaité prendre position et réagir promptement à            
cette tempête médiatique. Le Laboratoire Lips s’inscrit dans une démarche          
d'approfondissement des  connaissances scientifiques sur la vape. 
 
Les États-Unis, premier consommateur et pourtant premier réfractaire.  
 
Le mois de septembre à été marqué par l’arrivée de nouvelles bien peu reluisantes pour le                
marché de la “vape”. En effet, les Etats-Unis suspectent des complications et décès liés à               
l’utilisation de cigarettes électroniques. Un cas isolé uniquement répertorié au sein du pays             
en question, qui après une dizaine d’articles accablant le dispositif d’apport nicotinique,            
s’apparente finalement à une utilisation de produits impropres à l’inhalation comme le THC             
et de l’acétate de vitamine E. “Ces produits, procurés sur le marché noir, sont des               
substances que nous ne pouvons pas retrouver dans les réseaux de distribution            
professionnels européens.” ajoute Cédric Mérino-Riocher, Président du Laboratoire Lips         
France. “Le produit incriminé a été décelé sur toutes les personnes hospitalisées !”             
ajoute-t-il. 
 
Quelques jours après, une autre nouvelle vient secouer le marché, celle-ci, annoncée par le              
président américain lui-même. Le 9 septembre dernier, la volonté de supprimer les arômes             
des produits disponibles à la vente a été publiquement annoncée par Donald Jr. Trump. En               
cause, l’effet passerelle qui pourrait conduire les non-fumeurs à la cigarette électronique.            
Cet effet a pourtant maintes fois été écarté notamment par l’étude du professeur Bertrand              
Dautzenberg dans le journal ENSP. Le fabricant de e-liquides Nantais rappelle que “la             
notion de plaisir gustatif procurée par les arômes alimentaires participe à l'arrêt de la              
cigarette et ainsi à la réduction des risques et maladies liés au tabac. Si on les supprime,                 
c’est perdre une force indéniable face à l’industrie du tabac et ses produits qui tuent des                
millions de personnes aujourd’hui”. 
 
Des normes strictes suivies par les producteurs français 
 
Les fabricants français de e-liquides utilisent des produits contrôlés et traçables. Ils            
s’engagent à notifier qu’aucune molécule nocive n’est présente dans leurs compositions.           
Les laboratoires français, dont fait partie Lips France, ont été pionniers dans la mise en               
place de plusieurs normes afin d’encadrer la filière de la cigarette électronique (composition,             
analyses, conditionnement, matériel). Les acteurs contribuent à la valorisation et à la            
conformité des produits, notamment auprès des différents organismes : 
 



 

● AFNOR : Association Française de NORmalisation. Organisme de normalisation         
volontaire dédié à qualifier les bons usages de fabrication d’un produit et délivrant             
des certifications dont Origine France Garantie. 

● TPD : La Tobacco Product Directive s’applique à la fois aux produits du tabac et à                
ceux de la vape. Cette directive Européenne est imposée à tous les fabricants, elle              
consulte la conformité des analyses envoyées par les producteurs.  

● ANSES : Agence Nationale de la Sécurité sanitaire Alimentaire et Environnementale           
reçoit les notifications et analyse les produits. 

● INRS : Institut Nationale de Recherche et de Sécurité. Les nouveaux produits et leur              
composition sont obligatoirement envoyés et enregistrés. 

 
“L’ensemble de ces notifications et bonnes pratiques garantissent à l’utilisateur une           
traçabilité et une conformité réglementaire des produits mis sur le marché. De plus, nos              
analyses régulières réalisées sur l’ensemble des processus de fabrication nous assurent           
une conformité au yeux des différents organismes existants” explique les Dr. Florent Légalité             
et Renaud Boisseau. 
 
“L’A.F.P. a piétiné notre industrie, le mal est fait.” 
 
Alors que le tabac tue encore un consommateur sur deux à raison de plus de 16 millions de                  
personnes en France, les articles de presse reprenant avec maladresse la déclaration de             
l’O.M.S. (“La e-cigarette est incontestablement nocive”) ont réveillé la grogne des           
professionnels du marché. “Même si plusieurs collectifs, syndicats et docteurs spécialisés se            
sont regroupés suite à l’annonce afin de rectifier les propos de la presse, le mal était fait”                 
s’explique Cédric Mérino-Riocher. L’A.F.P. a été invitée à éditer une correction sur son             
annonce par les acteurs du marché, celle-ci n’a toujours pas vu le jour. C’est à nous,                
professionnels de la vape, de se mobiliser et de continuer à prouver que nos produits sont                
propres et s’inscrivent activement au processus de réduction des risques tabagiques. Nous            
allons continuer à prouver l’efficacité de la vape et dédiaboliser son utilisation avec ou sans               
l’aide de la presse ou du gouvernement” conclut le dirigeant et co-fondateur du Laboratoire              
Lips. 
 
Pour rappeler les faits : 
 

● England Public Health :  La vape est au moins 95% moins nocive que la cigarette 
● Les dispositifs électroniques ont été élus N°1 des substituts nicotiniques, devant les            

patchs et les gommes à mâcher 
● En sept ans, 700.000 français(es) ont arrêté de fumer grâce à la vape (source :               

Santé Publique France) 
● Les hôpitaux en Angleterre ouvrent des magasins spécialisés au sein de leurs            

structures 
● Les producteurs de e-liquides français doivent notifier chaque produit auprès de           

l’A.N.S.E.S. en précisant sa nature et sa composition 
 



 

 
A PROPOS 
Le Laboratoire Lips France est un fabricant français de solutions et de produits pour le               
marché de la vape. Depuis 2013, il développe et confectionne des produits certifiés AFNOR              
Origine France Garantie au sein de son laboratoire nantais. 
 
Sources 
 
https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/tobacco 
https://fr.vapingpost.com/pourquoi-la-vape-est-elle-95-moins-dangereuse-que-le-tabac-fume/ 
http://sante.lefigaro.fr/article/la-cigarette-electronique-confirme-son-efficacite-pour-arreter-de
-fumer/ 
https://www.rtl.fr/actu/debats-societe/les-actus-de-6h-tabac-700-000-francais-ont-arrete-de-f
umer-grace-au-vapotage-7797916542 
https://www.theguardian.com/society/2019/jul/10/vape-shops-hospital-smokers-kick-habit-we
st-midlands 
https://www.lepoint.fr/sante/cigarette-electronique-il-ne-faut-pas-se-tromper-d-ennemi-15-09-
2019-2335844_40.php 
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